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Particulièrement appréciée depuis de très nombreuses années, la rubrique « Honneur aux porte-drapeaux » nécessite d’être 
alimentée régulièrement. N’hésitez pas à me faire parvenir les portraits des porte-drapeaux qui ne seraient pas encore parus 
(texte rédigé sous Word + photo au format jpeg à adresser à revue@snemm.fr).

HONNEUR AUX PORTE-DRAPEAUX

Guy  
LORRAIN

135 – Montélimar
Né le 11 juin 1938 à Paris (16e). Appelé sous 
les drapeaux en juin 1958, il est affecté 
tout d’abord au 1er régiment du Train à 
Paris. En décembre 1958, il embarque 
sur le paquebot mixte « moutonnier » le 
Sidi-Ferruch pour rejoindre l’Algérie et 
sera affecté au 25e escadron du Train à 
Constantine. En fi n  de  service militaire, 
il intégrera une formation chargée par le 
Commandement territorial et le Corps 
d’armée de Constantine d’une mission 
particulière ; celle de prendre en charge 
avec ses camarades environ deux cent 
jeunes garçons abandonnés d’un quartier de Constantine afi n de les 
nourrir, les instruire et les former. Libéré de ses obligations militaires 
en 1960, il exercera son métier d’arboriculteur jusqu’à sa retraite.

Porte-drapeau de la section depuis 1999, Guy Lorrain est titulaire 
du diplôme réservé à sa fonction.

Médaille militaire (1961),
Croix de la Valeur militaire avec étoile de bronze,
Croix du Combattant,
TRN.

Marcel 
GARDAIRE 
213 – Royan 
Marcel Gardaire est né le 4 janvier 
1946 à Choisy-Le-Roy (94). Il est appelé, 
en 1965, au service national au sein du 
8e RPIMA de Castres où il est breveté 
parachutiste. Attiré par le sport, il s’en-
gage, en 1967, à l’EEPM d’Antibes où 
il est breveté moniteur. Il est affecté, en 
1968 au 170e RI à ÉpinaL où il est promu 
sergent-chef. De 1970 à 1973, il assure 
la fonction d’instructeur au CNEC de 
Montlouis, avant de rejoindre le 9e RCP 
comme chef de section et acquérir les 
spécialités chuteur OPS et instructeur 

montagne. Il quitte Toulouse en1978 pour rejoindre Bayonne et le 
groupe OPS du 1er RPIMA en tant qu’Instructeur spécialisé. Il est 
adjudant-chef et participe à de nombreuses missions et OPEX. 
Il est par ailleurs breveté Para master US à Fort Bragg et Para 
ivoirien à Abidjan. Il quitte l’armée en 1987 et occupera divers 
emplois civils totalisant 42 ans de service. Il assure la fonction 
de Porte-drapeau de la 213e section de Royan depuis 2009.

Médaille militaire, 
Croix du Combattant, 
Médaille de la Défense nationale,
Titre de reconnaissance de la Nation,
Médaille Outre-mer,
Mérite Sportif de RCA.

Francis 
LOSEILLE

213 – Royan
Monsieur Francis Loseille est né 
le 1er janvier 1949 à Périgueux 
(Dordogne). Il commence sa car-
rière militaire en tant qu’appelé du 
contingent au 512e régiment du Train 
à Saint-Lo (Manche) le 1er novembre 
1968 et est libéré de ses obligations 
le 1er février 1970 avec la distinc-
tion de 1re classe. Admis dans la 
Gendarmerie le 13 octobre 1970, 
il effectue son stage de formation 
au fort de Charenton et est affecté 
à la 3e compagnie du régiment d’in-
fanterie de la Garde républicaine. 
Il est promu maréchal des logis-chef le 1er février 1979 et 
est muté à la compagnie de sécurité de la présidence 
de la République le 1er avril 1979. Adjudant le 1er janvier 
1993 puis adjudant-chef le 1er août 2002, il passe de la 
position de deuxième adjoint à celle de premier adjoint 
au service de Contrôle des entrées. Il est en retraite le 
1er janvier 2004.

Médaille militaire (2000),
Porte-drapeau (2015).

Bernard 
MIQUEL
796  – Beauvoir-sur-Mer
Miquel Bernard est porte-drapeau titulaire 
depuis le 12 octobre 2017, après de nombreuses 
années comme porte-drapeau suppléant. Ce 
dernier s’est engagé dans l’Armée de l’air en 
1969. Suite à son instruction dans les bases de 
Rochefort et de Nîmes, il rejoint la base aérienne 
de Luxeuil-les-Bains, puis l’entrepôt de l’Armée 
de l’air à Limoges. En 1984, il rejoint la base 
aérienne 120 de Cazaux, où il servira jusqu’en 
1997. Il effectue une mission Opex au Tchad, qui 
lui vaut d’obtenir la médaille d’Outre-Mer et le 
titre de reconnaissance de la Nation. En 1994, 
il reçoit la médaille de la Défense nationale. En 
1997, il part en mission de coopération au Togo, 
et reçoit la médaille du Mérite militaire togolais. 

En 1999, la Médaille militaire lui est conférée pour services rendus. À 
sont retour du Togo, il est affecté à la base aérienne 107 de Villacoublay, 
où après deux mois, il sera mis en position de retraite sur sa demande. 
Il servira en qualité de réserviste dans l’armée de l’Air jusqu’en 2000.

Médaille militaire, 
Médaille Outre-mer, 
Titre de reconnaissance de la Nation, 
Médaille du Mérite militaire togolais, 
Médaille de la Défense nationale.
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C
hers lecteurs,

Il est ainsi des événements incontrôlables, une épidémie 
à l’échelon quasi mondial semblait une utopie et ne 
pouvait être, pour bon nombre d’entre nous, que 
le fruit de l’imagination de certains réalisateurs du 

« Fantastique ».

Malheureusement cette crise sanitaire du coronavirus est bien réelle 
avec ses mesures drastiques avec le mot implacable « GUERRE »
qui résume tout ; mais l’ennemi est invisible.

Responsables de nos structures, vous êtes des relais importants, 
un lien solide avec nos adhérents et je sais pouvoir compter sur votre 

engagement total pour nous avertir de toutes situations dont vous auriez 
connaissance sans prendre aucun risque pour votre santé.

 Vous ne manquerez pas de leur rappeler les mesures de sécurité à respecter 
pour leur protection et celle de leur proche.

Le confi nement est une épreuve pour nous tous, il faut l’appréhender 
comme une stratégie importante pour contrer le Covid-19 et en échapper 
avant la découverte éminente d’un vaccin.

Notre siège social est jusqu’à nouvel ordre fermé et le service de la 
« Boutique » est arrêté.

Je vous rappelle que vous pouvez, dans le cadre du télétravail assuré, 
joindre à leur numéro de téléphone habituel de 9h00 à 17h00 :

 – la direction,

 – la cheffe comptable,

 – le secrétariat général.

Je tiens à remercier le directeur et les personnels de notre Résidence de 
Hyères qui assurent avec professionnalisme leurs fonctions auprès de nos 
résidents dans ce contexte préoccupant.

Nous restons à vos côtés et à votre disposition. Ensemble et avec de la 
discipline, nous vaincrons « l’ennemi ».

Maryvonne SAYOS
Présidente générale

LE MOT  DE LA  PRÉSIDENTE
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LES  DERNIÈRES  INFOS

CONSIGNES POUR L’INSERTION DES ARTICLES DANS LA REVUE  
ET SUR LE SITE INTERNET  
Avec la nouvelle équipe, la revue de notre médaille reprend 
de la vigueur. Parfait, nous ne pouvons que nous en féliciter. 
Cependant ce nouvel engouement fait que les demandes 
de parution dans la rubrique « la vie des unions et des 
sections » explosent. Une fois encore parfait, nous sommes 
heureux d’être victimes de notre renouveau. 

Malheureusement, nous ne pouvons pas faire paraître tous les 
articles, la place manque. Elle manque pour plusieurs raisons, 
la réglementation de la commission paritaire nous impose 50 % 
de la surface consacrée à la vie spécifique de la SNEMM et 
les 50 % restant doivent impérativement être réservés aux 
informations générales et à la publicité qui est un apport 
financier non négligeable, pour ne citer que les principales. 

Nous sommes donc dans l’obligation de faire un choix 
douloureux :

● �seuls les articles les plus courts ayant un maximum 
de 350 mots et une unique photo d’au moins 1 Mo 
pourront se placer dans la liste des articles pouvant 
paraître dans la revue, 

● �les CR d’AG ou de congrès très détaillés, ne seront 
plus publiés dans la revue. Veuillez SVP être très concis 
dans la rédaction de ces derniers,

● �en revanche, les articles les plus riches, les plus construits, 
les plus intéressants pour l’ensemble de la collectivité 
des médaillés, mais aussi et surtout les plus longs avec 

plusieurs photos pourront avoir une place de choix 
pour paraître sur le site. Ils sont à adresser Jean-Paul 
Viry responsable du site internet à l’adresse suivante : 
articlesviedesstructures@snemm.fr 

De cette manière, les unions et sections qui souhaitent 
mettre en avant leurs activités, afin qu’un maximum de 
lecteurs puisse en avoir un récit complet, seront pleinement 
satisfaites. 

Pour les envois à la vie des structures, il faut : 

● �le texte en clair (pas de PDF, ni d’article de journal...), 

● �les photos séparées du texte, envoyées en pièces jointes, 
ne doivent pas dépasser 2 Mo sinon elles ne peuvent 
pas être téléchargées sur le site.

Les articles sur la revue sont plus éphémères et n’offrent 
qu’une seule possibilité à une activité d’être lue. En 
revanche, sur le site les articles les plus intéressants seront 
immédiatement consultables, facilement retrouvables 
et surtout les auteurs pourront donner libre cours à leur 
talent de rédacteur et/ou de photographe ce que la revue 
ne permet pas.

Merci de votre compréhension, mais surtout merci de nous 
aider dans cette tâche.

André Géry, responsable de la revue 
Jean-Paul Viry, responsable du site Internet

UNE NOUVELLE NAVETTE  
À LA RÉSIDENCE DE LA MÉDAILLE MILITAIRE

Il y a quelques mois, la direction de la Résidence de la 
Médaille Militaire de Hyères avait sollicité l’Association 
Les Gueules Cassées, afin d’obtenir une aide financière 
pour l’achat d’un nouveau véhicule.

Le conseil d’administration des Gueules Cassées a fait un 
don de 10 000 € à la Résidence.

 

Après avoir rechercher un véhicule spacieux et confortable, 
ce don a permis à la Résidence d’acheter à l’office des 
sports de Hyères, un Trafic 9 places de grande qualité.

Les résidents auront bientôt l’occasion de sortir dans la 
nouvelle navette.

Dans un courrier, la présidente générale de la SNEMM a 
remercié en personne le président de l’UBFT.
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Accueil des blessés OPEX
Depuis 2014, l‘union locale des Anciens Combattants du mentonnais (dont le comité 
de la SMLH de Menton, la SNEMM 1re section des Médaillés militaires, le comité 
de l’association nationale des membres de l’ONM, l’association des Offi ciers de 
Réserve et Honoraire du mentonnais, l’amicale des Anciens Marins Marins Anciens 
Combattants, section de Menton et les Chasseurs à Pied Anciens des Bataillons Alpins 
et Mécanisés) offre un séjour d’une semaine à un militaire blessé physiquement ou 
post-traumatique en OPEX seul ou avec sa famille. Nous sommes le seul département 
à mettre en œuvre cette action particulière.

Magazine

D
epuis 2015, sous l’égide des 
Médaillés militaires des Alpes-
Maritimes et Monaco, le séjour 
mentonnais est prolongé et 
offre un séjour niçois qui a été 
d’abord de trois jours, puis en 

2017 de quatre jours et depuis 2018 de cinq 
jours en partenariat avec l’association des 
Femmes de Militaires de Nice, de la SMLH 
section des Alpes-Maritimes. 

Cette initiative de solidarité avec nos frères 
d’armes, le lien qu’elle nous permet de 
conserver avec nos armées et le soutien 
entre toutes les générations du feu, n’a été 
permise que par réactivité de la cellule d’aide 
aux blessés de l’armée de Terre qui nous a 
permis d’offrir ce séjour au caporal-chef des 
Troupes de Marine Sofi ane Benhamed.

Agé de 29 ans, le caporal-chef des Troupes 
de Marine Sofi ane Benhamed s’est engagé 
au 11e Rama le 5 mai 2009. Breveté aide 
moniteur commando, il a participé aux opéra-
tions extérieures suivantes : opération Pamir 
en Afganistan en 2011, opération Serval au 
Mali en 2013 et en mission de courte durée 
à Djibouti en 2012. Au cours de l’opération 
Serval au Mali, lors de la reprise de Gao par 
les troupes françaises, le 20 février 2013, il 
a été blessé par une rafale de trois balles 
dans la jambe. 

Evacué sur l’antenne médicale de Bamako, 
puis dès que son état physique l’a permis, 
il est transféré sur l’hôpital d’instruction des 
armées Percy à Clamart. Il a subi le 28 février 
2013 une amputation tibiale. Il a passé un 
an à hôpital Percy entre la chirurgie et la 
rééducation. Pensionné à 100%, Sofi ane 
est appareillé. Il pratique du sport, d’abord 
de la natation, puis maintenant, il joue dans 
l’Equipe Française de Football des Amputés 
(l’EFFA) en position d’arrière et il pratique la 
compétition. 

La Médaille militaire lui a été concédée par 
décret du 26 novembre 2013 pour compter 
du 19 juillet 2013 : « grièvement blessé dans 
l’accomplissement de son devoir le 20 février 
2013 ». Il a été décoré par le général d’armée, 

Accueil du 
caporal-chef 
Sofi ane Benhamed 
à Saint-Jean-
Cap-Ferrat

Le caporal-chef Sofi ane Benhamed est accueilli 
par monsieur Viaud, maire de Grasse. En arrière-
plan, une copie du drapeau du 3e Rama.
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Bertrand Ract-Madoux, chef d’État-Major de 
l’armée de Terre, dans la cours des Invalides 
à Paris. Domicilié à Orange, marié le 22 juin 
2013 à Yamina El Attari, il est le père de 
deux fi lles : Neyla scolarisée en maternelle 
(5 ans) et Mahera (2 ans). Il est venu seul, 
son épouse n’ayant trouvé personne pour 
garder la fi lle scolarisée.

L’UD 06 et Monaco et la 2e et 1394e section 
de Nice présidées par Gérard Matelot, la 
1re section de Menton présidée par Hervé 

Dellerba, la 40e section de Monaco présidée 
par Jean Ithurralde, la 98e section de Grasse 
présidée par Bernard Porre et la 564e section 
de Villefranche – Beaulieu-sur-Mer – Saint-
Jean-Cap-Ferrat présidée par Jean-Pierre 
Zacher se sont fait un devoir d’accompagner 
Sofi ane dans son périple mentonnais et 
niçois qui lui a permis de découvrir les Alpes-
Maritimes terre avec les pieds dans l’eau de 
la Méditerranée et les yeux tournés vers nos 
montagnes. Le soleil était au rendez-vous 
propice aux souvenirs heureux.  ★

Le caporal-chef 
Sofi ane Benhamed 
accueilli par 
la 1re section 
de Menton.

Un moment très chaleureux 
avec des représentants 
de la 2e et la 1394e section de Nice.

Une représentation de 
l’association des femmes de 
militaires de Nice dans les 
jardins du monastère de Cimiez. 
La présidente, colonelle (H) 
Marie-Christine Fix, et la 
secrétaire Christiane Matelot.



Titres de propriété du palais 
de la Légion d’honneur, 1804 © MLHOC

Grande chancellerie, 
Mémoire de l’honneur
La grande chancellerie lance un projet d’envergure pour la préservation 
et la valorisation de son patrimoine immatériel. Baptisé Mémoire de l’honneur, 
il doit rendre vivantes et accessibles à tous les archives de l’institution 
qui sont constitutives de l’histoire de France.

Magazine

L
es dossiers de décorés repré-
sentent la part la plus importante 
des fonds. Ils couvrent une période 
de plus de 200 ans, de la création 
de la Légion d’honneur en 1802 à 
nos jours. Ce sont ainsi les mérites 

d’environ 900 000 membres de la Légion 
d’honneur, un million de titulaires de la Médaille 
militaire et de 330 000 membres de l’ordre 
national du Mérite qui sont répertoriés. Ces 
dossiers revêtent une valeur scientifi que de 
premier ordre pour les historiens et les socio-
logues. Et, face à l’engouement des Français 
pour la généalogie, ils offrent des informations 
précieuses tant biographiques que de fi liation. 

C’est également le cas des 60 000 
dossiers individuels d’élèves des maisons 
d’éducation de la Légion d’honneur qui 
sont autant de portraits que de témoins de 
la vie quotidienne dans ces établissements 
à travers les siècles.

Le musée de la Légion d’honneur conserve 
quant à lui un fonds historique sur les ordres 
français, de l’Ancien Régime à aujourd’hui. 
Enfin, la grande chancellerie détient les 
archives regardant les prestigieux bâtiments 
dont la Légion d’honneur est propriétaire 
depuis le Premier Empire.

L’ancienneté de l’activité de l’institution, son 
histoire parfois mouvementée et l’éclate-
ment géographique de ses sites expliquent 
l’absence actuelle de centralisation dans la 
gestion de ses archives et d’un inventaire 
général harmonisé. Le projet Mémoire de 
l’honneur comporte ainsi quatre grandes 
phases : recensement exhaustif ; sauvegarde 
(restauration et numérisation) ; aménagement 
d’un lieu unique de stockage et de mise à 
disposition du public (maison d’éducation 
de Saint-Denis) ; élaboration d’une base de 
données consultable en ligne (fi chier unique 
des décorés et dossiers historiques).

Procès verbal d’investiture de grand maître 
de la Légion d’honneur du général de Gaulle, 
1959 © MLHOC
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Lettre du 22 octobre 1807 de Napoléon à Lacépède, 
à propos des maisons d’éducation de la Légion d’honneur 
© MLHOC

VOUS POUVEZ SOUTENIR 
MÉMOIRE DE L’HONNEUR
Le coût de Mémoire de l’honneur est évalué à 
5 millions d’euros, répartis à parts égales entre 
l’aménagement du bâtiment et le traitement 
des archives (restauration, numérisation, 
base de données). La grande chancellerie 
recherche des donateurs fi nanciers mais fait 
également appel au mécénat de compétences 
pour pouvoir réaliser ce projet. 

Le général Laporte Many, directeur de cabinet 
du grand chancelier, se tient à votre disposi-
tion pour vous apporter toutes les précisions 
nécessaires sur ce programme ambitieux ainsi 
que sur les modalités de votre soutien et les 
avantages fi scaux y afférents. Si vous faites un 
don, vous pouvez bénéfi cier d’une réduction 
fi scale de 66 % pour les particuliers et de 60 % 
pour les entreprises.  ★

Maison d’éducation de Saint-Denis, 
bâtiment des archives 

© Laurence Von Der Weid

Annales nécrologiques 
de la Légion d’honneur, 
1807 © MLHOC

CONTACT :
01 40 62 83 10
henri.laporte-many@legiondhonneur.fr

Elévations et projets 
pour la maison d’éducation 
des Loges, Second Empire 
© MLHOC
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Épopée du maquis  
de Grandrupt
La 1724e section des titulaires de la Médaille militaire de la Haute Vallée  
de la Saône, créée dans les années 1970, comprenait alors dans ses effectifs  
une très large majorité d’anciens résistants déportés, issus du maquis de Grandrupt. 
Cette particularité justifie donc, en ce 75e anniversaire, l’évocation de son épopée. 

Magazine

A
mi entends-tu ?
Premières paroles du Chant des Partisans : 
hymne à la Résistance ! 
Po-po-po-pom, po-po-po-pom !
Indicatif de Radio Londres dans son émission 
les Français parlent aux Français : premières 
notes de la 5e symphonie de Beethoven 
certes, mais aussi, écho de la lettre “V” en 
morse : “••• —”, V de la Victoire ! 
Radio Londres, avec son bruit de fond si 
particulier qu’induisait le brouillage allemand ; 
émission dont le générique « Radio Paris ment, 
Radio Paris ment, Radio Paris est allemand » 
était familier aux patriotes français, auditeurs 
avides d’informations sur la progression des 
armées alliées... 
Ici Londres, les Français parlent aux 
Français : « L’impératrice a des cors aux 
pieds… », tel était le message de la BBC, 
diffusé ce 27 août 1944. 
Ce message codé constituait finalement l’ordre 
de mobilisation du premier échelon du maquis 
de Grandrupt, ordonnant à ses destinataires 
de rejoindre un point de regroupement d’où 
un moyen de transport devait les acheminer, 
ensuite, vers le maquis pour 22 h 30. 
L’organisation de l’unité s’articulait en sizaine 
(6 hommes et un cadre), trentaine (30 hommes 
et 3 à 5 cadres) et centaine (4 trentaines 
et environ 10 cadres soit 130 hommes), 
organisation correspondant respectivement 
et approximativement au groupe, section et 

compagnie. L’effectif de ce premier échelon 
était de 3 centaines soit 390 hommes ; en 
fait, il était exactement de 367 hommes. 
La mobilisation du deuxième échelon, soit 
800 hommes, était différée jusqu’à l’engage-
ment du premier échelon. 
Le recrutement s’opère de mai à juillet 1944, 
il est effectué principalement par les futurs 
cadres du maquis, qui recensent les hommes 
prêts à s’engager et à participer aux futurs 
combats libérateurs en appui des troupes 
alliées. Le bassin de recrutement s’étend sur 
les secteurs de Vittel, Dompaire, Mirecourt, 
Bains-les-Bains, Monthureux-sur-Saône et 
le nord de la Haute Saône. C’est ainsi que 
1 200 volontaires sont recensés ; ils sont, pour 
les plus jeunes, réfractaires au STO, travail 
obligatoire qui enjoignait à chaque jeune fran-
çais, requis sous le couvert de Vichy, d’aller 
travailler en Allemagne au profit de la machine 
de guerre nazie.
Le premier fait d’arme du maquis a lieu le 
28 août à 2 h du matin, soit quelques heures 
après son installation. Il s’agit de réceptionner 
un parachutage d’armes effectué par 2 bom-
bardiers Halifax, de la Royal Air Force, sur une 
zone de largage aménagée dans la clairière 
proche des Bocards. Ces armes, munitions et 
matériels divers allaient permettre d’équiper 
et armer le maquis. Les divers récits per-
mettent de se faire une idée du niveau assez 
conséquent de cet armement. Albert Fäh, 

M. Thomas lit un texte lors de la cérémonie 
du 8 septembre 2019.
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dans l’avant-propos de son livre L’Impératrice 
a des cors aux pieds, fait la description de 
l’armement de sa “sizaine” : 7 armes indivi-
duelles (pistolet-mitrailleur britannique Sten 
Mk2, 1 FM (fusil-mitrailleur britannique Bren), 
1 lance-roquettes (Bazooka) et 4 grenades 
par combattant. Il ne parle pas des munitions, 
mais on peut penser que leur volume était à 
la hauteur des armements à servir.
Le 28 août 1944, les hommes du commando 
britannique du 2e Spécial Air Service (SAS), 
stationnés à Thomas, hameau situé entre 
Passavant-la-Rochère et Hennezel, prennent 
contact avec le maquis. Parachutés en 
territoire ennemi, ils ont pour mission son 
harcèlement sur ses arrières. Cette prise de 
contact permet de définir, en cas de besoins, 
les procédures d’appuis réciproques. 

Dès le 29 août 1944, l’activité principale est 
consacrée à la formation des plus jeunes qui, 
en majorité, n’ont pas effectué de service 
militaire. Il est donc primordial de faire au plus 
vite de ces jeunes gens des soldats aptes aux 
combats de demain.

Après quelques jours d’existence réelle, 
l’encadrement s’est parfaitement rendu 
compte que ce rassemblement, de près de 
400 hommes, de par ses débordements et 
ses échanges nécessaires avec l’extérieur, 
pouvait rapidement engendrer des problèmes 
de sécurité. Afin d’alléger le dispositif, le com-
mandement décide de scinder le maquis en 
deux groupes. Grandrupt conserve un effectif 
de 2 centaines soit environ 260 hommes, 
alors que le deuxième groupe de la dernière 
centaine est déplacé dans la forêt de la 
Fresse, située sur la commune de Fontenoy-
le-Château. Ce dispositif avait, aux yeux du 
commandement, l’avantage de permettre, 
outre des appuis réciproques, une optimisa-
tion de la défense. 

Le dimanche 3 août 1944, la Gestapo de 
Lyon repliée à Gérardmer, arrête à Charmois 
l’Orgueuilleux deux membres du maquis en 

liaison extérieure. Au cours de la fouille du 
véhicule, la Gestapo y découvre des brassards 
FFI et les deux agents de liaison sont trans-
férés à Géradmer pour des interrogatoires 
plus « approfondis ». En fait, un des agents 
de liaison est l’adjoint au chef du maquis. Dans 
une telle hypothèse, les consignes sont très 
claires : évacuer le maquis dans les 48 heures.
C’est pourquoi, le lendemain, le chef du 
maquis, décide l’évacuation et la fixe dans la 
nuit du 6 septembre. Il donne l’ordre préalable 
mais immédiat du regroupement du maquis 
pour ensuite se déployer plus au nord-nord-
est en direction d’Épinal. 

Entre temps, les SAS demandent l’assistance 
des maquisards en vue de la réception d’un 
parachutage prévu dans la nuit du 6 au 
7 septembre 1944. Le chef du maquis n’ose 
refuser cet appui, mais il doit alors différer 
l’évacuation au lendemain, c’est-à-dire le 
7 septembre 1944. Les conditions météo 
rendent le parachutage des plus hasardeux. 
Les bourrasques de vents déportent les 
parachutes dans les arbres de la forêt voisine. 
Les maquisards doivent déployer des efforts 
surhumains pour récupérer le fruit du largage, 
principalement une jeep et trois commandos.

À l’aube du 7 septembre, le maquis est 
encerclé par un fort détachement nazi. Selon 
Marcel Dolmaire, dans son livre Avoir vingt ans 
dans les camps nazis, corroboré par le récit 
d’Albert Fäh, les maquisards, lors du début 
des combats, appliquant parfaitement le plan 
de défense défini, font face et combattent 
vaillamment. Ils  infligent aux assaillants de 
telles pertes que ceux-ci, mesurant le danger, 
cessent leur pression et cherche manifeste-
ment une alternative à l’affrontement. Malgré 
la perte de 3 combattants, ces récits ne 
traduisent nullement l’idée que les assiégés 
puissent envisager le terme de ces combats 
par une reddition. Mais alors, vers 10 h 30, un 
message, écrit de la main de l’ancien adjoint 
au commandant du maquis, capturé par la 
Gestapo deux jours plus tôt et utilisé comme 

27 août 2019,  
Mausolée fleuri par la foule.

Dépôt de gerbe des autorités et de M. Thomas
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agent de liaison, parvient au chef du maquis. 
Sa teneur est la suivante : « Vous êtes encer-
clés par deux régiments et de l’artillerie légère. 
Si vous ne vous rendez pas, 400 otages des 
villages de G. et V. seront déportés et les vil-
lages brûlés. Le général allemand garantit que 
vous serez traités en prisonniers de guerre. 
Je vous conseille la voix de la raison. Signé : 
Grivesnnes ». Ce message précise, en outre, 
que les maquisards disposent d’un délai de 
2 heures. 

Souhaitant de toute évidence amener un cer-
tain crédit à leurs menaces, les nazis abattent 
un otage à l’entrée du village de Grandrupt 
prétextant une tentative d’évasion.

Alors, pour le chef du maquis, sur qui repose 
la décision finale, même s’il peut s’appuyer 
sur les avis et conseils de ses adjoints, ne se 
trouve-t-il pas seul face à ce cruel dilemme ?
Faut-il, comme le souhaite en leur for inté-
rieur la majorité des plus jeunes, reprendre 
le combat ?
Faut-il, comme le suggère l’adjoint, faire 
preuve de raison et se rendre, afin d’éviter 
les représailles nazies sur des populations 
innocentes ? 
On ne peut pas, dans la réflexion, ne pas 
y intégrer et envisager, le fait que peuvent 
se reproduire, ici, les exactions nazies 
d’Oradour-sur-Glane. 

Quoiqu’il en sera par la suite, car on sait 
aujourd’hui que la décision prise sera contes-
tée, le chef a décidé, comme le suggère son 
adjoint, de se rendre. 

Décision prise, certainement, avec le secret 
espoir que, la parole d’un officier allemand 
devant valoir celle d’un officier français, ses 
hommes soient traités, comme promis et 
garanti, en prisonniers de guerre. 

En combattants dignes et responsables, 
les maquisards utilisent le délai imparti pour 
détruire tous documents et neutraliser au 
mieux leur armement afin qu’il ne tombe pas, 
intact, dans les mains ennemies.

À partir de 12 h 30, ce 7 septembre 1944, ce 
sont 223 maquisards qui sortent du bois et 
s’alignent, sous la pluie, face aux mitrailleuses 
allemandes dans la prairie séparant le village 
de Grandrupt et la forêt toute proche. 
Les SAS britanniques ont réussi à forcer le 
barrage allemand et ont pu ainsi poursuivre 
leur mission. 
Les autres maquisards, soit environ 
140 hommes, qui occupaient des postes 
isolés, réussiront à passer à travers les mailles 
du filet, échappant ainsi au triste sort attendant 
leurs malheureux camarades de combat.
En fin d’après-midi, un premier groupe est 
convoyé à la vierge à Épinal, tandis que le 
reste des prisonniers le sera le lendemain. Trois 
jours plus tard, ils sont acheminés par le train 
à Schirmeck, puis ce sera “Nach Deutchland” 
en camion vers le camp de regroupement de 
Gaggenau puis Rastatt et enfin Dachau. 
Les rescapés, à la libération des camps en mai 
1945, reprennent, avec des états de santé très 
divers, le chemin de la France…
Sur les 367 maquisards, effectif initial du 
maquis, 3 seront tués au combat, le corps 
du deuxième agent de liaison sera retrouvé 
en septembre 1945 à proximité de la Roche 
du Diable où il fut assassiné par la Gestapo, et 
parmi les 223 maquisards déportés, 116 péri-
ront dans les camps d’extermination nazis de 
maltraitance, sévices, maladies, malnutrition et 
exténuement par les travaux forcés. 
Tel est le bilan humain que l’on doit retenir de 
cette épopée tragique, bilan mémorisé par les 
noms des 120 disparus gravés sur la stèle du 
Mémorial édifié en bordure de forêt.  ★

Pierre Olivier,
secrétaire de la 1724e section.

M. Thomas allume la flamme 
Cérémonie du 27 août 2019.
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Le Président de la République
inaugure le Monument OPEX
À Paris, le 11 novembre 2019, monsieur Emmanuel Macron, Président de la République 
française, a inauguré le Monument OPEX dédié aux militaires morts,  
sur les théâtres d’opérations extérieures, pour ou au service de la France. 

Hommage

C
e projet de monument mémo-
riel voit le jour en avril 2011 à 
l’initiative de monsieur Gérard 
Longuet, alors ministre de 
la Défense et des Anciens 
Combattants, qui demande au 

général d’armée (2S) Bernard Thorette, ancien 
chef d’état-major de l’armée de Terre, de bien 
vouloir réfléchir à la réalisation de ce projet et de lui 
faire des propositions en ce sens. Les conclusions 
du groupe de travail mis en place sont remises 
au ministre le 10 octobre de cette même année.

La réalisation de ce mémorial, destiné à 
honorer ce que l’on appelle désormais la 
4e génération du feu, est confiée à l’artiste 
Stéphane Vigny par un jury présidé par le 
gouverneur militaire de Paris. Il choisit une 
scène de portage de cercueil par une femme 
et cinq hommes en tenue de treillis. Le cercueil 
n’est pas matérialisé pour, selon le créateur, 
montrer que les compagnons d’armes portent 
une absence qui les unit et les rend solidaires.
Le sculpteur Stéphane Vigny justifie sa 
démarche par ces mots : « L’absence crée un 
manque. Matérialiser le cercueil par le vide est, 
selon moi, la meilleure forme symbolique pour 
rendre hommage à nos soldats disparus .»

De nombreuses tracasseries administratives 
et autres, en particulier quant au choix de l’im-
plantation (place de Fontenoy, place Vauban) 
retardent de façon significative le début des 
travaux. C’est seulement en 2014 que le 
cabinet du ministre de la Défense décide que 
la construction se fera dans l’enceinte de 

24 hectares du parc André Citroën situé dans 
le 15e arrondissement où se trouvent égale-
ment les états-majors des Forces françaises.
Le 18 avril 2017, monsieur François Hollande, 
président de la République française, pose 
la première pierre de ce futur monument en 
présence de madame Anne Hidalgo, maire 
de Paris. L’emplacement retenu à l’intérieur 
du parc est le jardin Sous-lieutenant Eugénie-
Malika Djendi du nom de l’opératrice radio 
du corps féminin dit des Merlinettes et agent 
des services de renseignements déportée 
et exécutée à Ravensbrûck en 1945. La 
construction se termine en octobre 2019.

Sur le mur entourant ce monument seront ins-
crits les 549 noms répartis entre les 17 Théâtres 
d’opérations extérieures et les dates de décès. 
Pour les membres des services spéciaux les 
noms ne seront pas inscrits afin de préserver leur 
anonymat mais ils feront l’objet d’une dédicace 
générique. Cette liste de héros n’est malheu-
reusement pas définitive et elle sera complétée 
au fur et à mesure des compagnons d’armes 
qui décéderont pour ou au service de la France.
Les Théâtres d’opérations actuels inscrits 
sont : le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Mali, le 
Centre-Afrique, le Congo, le Gabon, le Rwanda, 
le Tchad, la Somalie, Haïti, l’Afghanistan, le 
Cambodge, l’Egypte, le Golfe, l’Irak, le Liban et 
l’Ex-Yougoslavie. Il faut rappeler que la dénomi-
nation “opération extérieure” résulte d’un arrêté 
interministériel définissant la zone géographique 
et la période d’intervention des forces militaires 
françaises à l’extérieur du territoire national.

Ce monument témoigne de la reconnaissance 
de la Nation envers ces héros de la 4e génération 
du feu qui se sont sacrifiés pour Elle. Edifié dans 
un espace public, ce Mémorial offre aux familles 
de ces soldats concernées par ces disparitions 
précoces et à leurs frères d’armes d’y trouver un 
lieu de recueillement et de souvenir.  ★

M.A.
Nombres de morts à titre indicatif car très fluctuant dans ces zones.

Monument OPEX 
dédié aux  

militaires morts.
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e camp est aménagé le 30 avril 1940 dans 
une ancienne caserne pour emprisonner les 
résistants polonais. Son commandement en 
revient à Rudolf Höss, SS de 39 ans. Il met 
en place dans ce camp le système de Kapos, 
les SS arrivent à maintenir les déportés dans 
la terreur avec peu d’effectifs. Les Kapos sont 
des criminels de droit commun chargés de 
surveiller les autres prisonniers et de les faire 
travailler. S’ils ne se montrent pas assez effi-
caces et donc brutaux, ils sont déchus de leur 
statut et renvoyés avec les autres prisonniers, 
ce qui signifie pour eux une mise à mort dans 
la nuit qui suit.

À partir de l’été 1941 les prisonniers de guerre 
soviétiques arrivent à Auschwitz. Situé dans 
une région très industrialisée, les détenus vont 
travailler dans les usines.

Au-dessus de la grille de la porte d’entrée du 
camp, la devise cynique : Arbeit macht frei 
(« Le travail rend libre »). Les prisonniers ne 
supportent pas longtemps les mauvais trai-
tements et beaucoup meurent d’épuisement. 

Pour combler le manque de main-d’oeuvre, 
Himmler décide alors d’y envoyer des Juifs. 
Ceux qui survivent au travail forcé, aux épidé-
mies et à la terreur sont voués à être éliminés.

En 1942, une extension avec des baraque-
ments en bois est construite près du village 
de Birkenau, dans un terrain marécageux.  
Là arrivent les déportés destinés à une mort 
sur le champ. Ils sont asphyxiés par les gaz 
d’échappement d’un camion, dans les bois 
jouxtant le camp.
Un troisième camp est créé pour les prison-
niers destinés au travail forcé. Ils travailleront 
dans une usine chimique à la production de 
caoutchouc synthétique.
À l’automne 1942 on compte quatre chambres 
à gaz pouvant recevoir 2 000 déportés ainsi 
que des fours pour brûler au plus vite leurs 
corps afin d’éviter les épidémies (au début 
les corps étaient ensevelis dans des fosses 
communes). Avec ces équipements surdi-
mensionnés, Auschwitz va devenir au prin-
temps 1943 le principal lieu d’extermination 
des Juifs. Il va y être envoyés les déportés 
français. Le camp va connaître une suractivité 
au printemps 1944, avec l’extermination de 
400 000 Juifs de Hongrie.

À Auschwitz, un médecin, Josef Mengele, 
pratique des expériences sur les déportés à 
des fins soi-disant scientifiques. À leur arrivée, 
les déportés faisaient l’objet d’un tri sur la 
rampe juive. Les moins valides étaient immé-
diatement éliminés, les autres étaient envoyés 

L

27 janvier 1945,  
libération du camp 
d’Auschwitz-Birkenau
Le 27 janvier 1945, les troupes soviétiques arrivent au camp d’Auschwitz-Birkenau, 
il se situe à l’ouest de Cracovie en Pologne. Camp de concentration « classique » 
puis camp de travail forcé et camp d’extermination. Fin du voyage pour les juifs 
de France et d’autres pays. Auschwitz, symbole de la déportation et de la solution 
finale est le plus grand cimetière sans tombe du monde.

Magazine

Les soldats de l’armée rouge découvrent les horreurs. 
Le recensement des survivants et des disparus  

est rendu compliqué avec la barrière des langues.
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aux travaux forcés dans les chantiers ou les 
usines. Les déportés destinés aux travaux 
forcés avaient le bras tatoué du matricule qui 
devenait leur seule identité officielle.

LIBÉRATION DU CAMP

Août 1944, l’Armée rouge est à 200 kilomètres 
d’Auschwitz. Les nazis envisagent alors la 
disparition du camp. Les nazis continuent 
l’extermination dans les chambres à gaz, 
mais en novembre 1944 les trois crématoires 
restant en activité sont dynamités. Les nazis 
entreprennent de détruire et d’effacer les 
traces des crimes commis. Ils assassinent la 
plupart des témoins oculaires et particulière-
ment les Juifs qui avaient travaillé dans les 
crématoires. Ils font nettoyer et recouvrir de 
terre par des déportés les fosses contenant les 
cendres de victimes. Ils brûlent les listes des 
Juifs exterminés, une partie des dossiers et 
de la documentation. Les détenus sont alors 
soit emmenés dans des usines d’armement 
situées plus à l’intérieur du Reich ou, dans 
le cadre des marches et des transports de 
la mort, conduits vers d’autres camps de 
concentration.
Les camps d’Auschwitz-Birkenau sont libérés 

par les soldats de la soixantième armée du 
Premier front ukrainien dans le cadre d’une 
offensive sur la rive gauche de la Vistule. 
Ceux-ci y pénètrent vers 15 heures le 
27 janvier 1945 à la suite de combats. Les 
soldats soviétiques découvrent sur place 
environ 600 corps de détenus, exécutés par 
les SS pendant l’évacuation du camp ou 
morts d’épuisement, et 7 000 déportés sur-
vécurent miraculeusement jusqu’à la libération  
du camp.

BILAN ESTIMÉ

Selon les estimations :
1,3 million de personnes ont été déportées  
dans les camps d’Auschwitz ;
1,1 million de déportés y sont morts dont :
• 960 000 Juifs ;
• 70 000 à 75 000 Polonais non juifs ;
• 21 000 Tziganes ;
• 15 000 prisonniers de guerre soviétiques ;
• �10 000 à 15 000 détenus d’autres nationa-

lités (Soviétiques, Tchèques, Yougoslaves, 
Français, Allemands, Autrichiens, Belges, 
Hollandais).

Il s’y ajoute un nombre incertain, mais semble-
t-il réduit, d’homosexuels qui y furent déportés 
en tant que tels : un seul survivant homosexuel 
déporté à ce titre d’Auschwitz est connu, Karl 
B69.

Après sa libération en 1945, Auschwitz reste 
abandonné pendant deux ans. Le Parlement 
polonais décide en 1947 de faire d’Auschwitz 
un musée à la mémoire des victimes. Depuis 
1979 Auschwitz-Birkenau est inscrit au patri-
moine mondial de l’UNESCO,

Un monument international à la mémoire 
des victimes, situé entre les crématoires II et 
III, a été inauguré en 1967. C’est un lieu de 
recueillement dans ce qui peut être considéré 
comme le plus grand cimetière de l’histoire 
de l’humanité.

« Que ce lieu où les nazis ont 
assassiné un million et demi 
d’hommes, de femmes et d’enfants, 
en majorité des Juifs de divers  
pays d’Europe, soit à jamais  
pour l’humanité un cri de désespoir 
et un avertissement.  
Auschwitz - Birkenau 1940 - 1945 »

Ce texte est inscrit sur 21 dalles fixées sur le 
sol du monument, toutes traduites dans des 
langues différentes.  ★

Cette ligne de 
chemin de fer est 
toujours présente...  
Si elle pouvait parler !


